
Cher.e.s ami.e.s, 

 

Le printemps est enfin de retour.  

 

Notre championnat francophone s’est déroulé sous le soleil et 

a porté ses fruits comme à son habitude. Le fair-play y a été 

respecté à la lettre, hormis un Shikkaku délivré pour un 

comportement inapproprié à l’éthique d’un Art martial. Par 

essence, le rôle d’un coach est de montrer l’exemple martial. A 

bon entendeur ... 

Je remercie néanmoins l’ensemble le corps arbitral, les 

participants et le public pour son excellent comportement. 

 

L’assemblée générale ordinaire a lieu le samedi 22 mars dernier 

et a validé les comptes annuels 2024 ainsi que les 

modifications proposées aux statuts et au ROI. Ensemble, nous 

continuons à faire évoluer notre fédération. 

Je vous remercie au nom du Conseil d’administration pour la 

confiance que vous lui confiez. 

 

Je tiens néanmoins à rappeler que nos textes légaux sont, en 

toute logique, complétés par les lois et décrets du pouvoir 

législatif, et par les arrêtés / circulaires du pouvoir exécutif. Il 

va sans dire que nous sommes aussi tenus par le règlement de 

la World Karate Federation. 

 

Ainsi, par exemple, les doubles affiliations de cercles, donc de 

membres effectifs et adhérents, auprès d’autres fédérations 

(organisant un objet similaire) est strictement interdit, au risque 

de voir notre FFKAMA subir des sanctions pouvant aller 

jusqu’à l’exclusion de la WKF et la perte de notre 

reconnaissance officielle (Adeps donc subsides). Bien sûr ceci 

n’inclus pas les adhésions aux groupes internationaux de styles 

et à leurs organisations, par exemple. 

La FFKAMA sera dès lors très vigilante à l’avenir pour faire 

respecter les textes et ajoute la phrase suivante au ROI dans 

son article 71 : « le non-respect des dispositions reprises dans 

le Décret portant sur le mouvement sportif organisé en 

Communauté française » même si cette disposition disciplinaire 

est tout à fait intrinsèque au respect des textes officiels, donc 

« non nécessaire » au vote de l’AG. 

 

Donc n’oublions pas que tout ce qui n’est pas prévu dans nos 

textes officiels sera réglé par la législation en vigueur et les 

règlements de la WKF. 

 

Nos élites se sont déplacés en Chine mais n’ont pas récolté les 

médailles tant espérées. L’essentiel est de participer. Cela sera 

pour une prochaine occasion. 

 

L’aventure continue ... 

 

Clarisse LOCOGE 

Présidente FFKAMA 
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